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La dernière semaine d’école fut riche en événements avec la 
kermesse organisée par les enseignants durant laquelle toutes les 
familles ont pu participer aux différents jeux, avant de déguster les 
grillades proposées par le Sou des écoles. 

Mardi 1er juillet, pour clore le cycle d’athlétisme, tous les enfants 
de l’école ont participé à une course pédestre. La municipalité a 
organisé la remise des récompenses en offrant une médaille à 
chaque participant.

Cette rentrée débute avec la mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires et l’apparition des Temps d’activités périsco-
laires ou TAP. Un comité de pilotage, constitué d’enseignants, de 
parents d’élèves, d’agents de l’école et de la Commission Scolaire, 
travaille sur ce sujet depuis la rentrée 2013. Tout ce temps a été 
nécessaire pour réfléchir à une nouvelle organisation et pour trouver 
des intervenants pour animer les TAP.

Ce travail de longue haleine nous a permis de recruter 15 inter-
venants qui proposent aux 178 élèves des activités variées, telles 
que : initiation à la langue allemande, atelier 3D, activité nature, 
zumba, théâtre, cirque, capoeira, travaux d’aiguilles, gym, cuisine, 
éveil musical, espace ludique, arts plastiques, bricolage, activités 
manuelles et bibliothèque. À ce jour, 161 élèves ont déjà profité de 
ces interventions. 

Il a aussi fallu travailler sur le mode d’inscription, la répartition des 
groupes par activité et trouver les salles pour les recevoir.

Cette nouvelle organisation n’est pas figée. Nous comptons donc 
sur la compréhension de tous, et nous prendrons en compte toutes 
les remarques qui nous permettront d’apporter les améliorations 
et les aménagements nécessaires au bon déroulement de cette 
année scolaire. 

Un grand MERCI à toutes les personnes qui ont œuvré pour la mise 
en place de cette réforme ! 

Nous travaillons désormais sur un projet d’agrandissement de 
l’école qui sera consacré en priorité à la cantine et à la garderie, 
mais qui comportera également des espaces dédiés aux activités 
sportives et culturelles.

Les enfants ayant repris le chemin de l’école, pensez à leur sé-
curité, roulez au pas, respectez les places de parking et utilisez le 
covoiturage. 

Bonne rentrée à tous ! 

La Commission Scolaire
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    Quoi de neuf ?

Monsieur le Maire remercie les personnes présentes à la séance : Brigitte 
Folny, Dominique Dunand, Jean-Marie et Bernadette Siffredi, Christian 
Dupraz, Vincent Baudoin, Sanya Andric, Christian Seignobosc et Isabelle 
Fluckiger. 

Élection du délégué communautaire 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la composition du 
Conseil communautaire avait fait l’objet de négociations avec chaque 
commune membre de la CCG. Finalement, le Conseil constitutionnel a 
annulé cette décision. La composition du Conseil communautaire doit être 
fonction de la population de la CCG, et non plus issue d’accords locaux. 
La Commune de Feigères, qui avait deux délégués communautaires, en 
perd donc un. Le Conseil municipal doit donc élire un nouveau conseiller 
communautaire, parmi les deux conseillers sortants (soit Guy Roguet, soit 
Béatriz Mayoraz). G. Roguet et B. Mayoraz proposent d’élire Guy Roguet, 
ce que le Conseil accepte. 

Remplacement de la secrétaire générale 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal que la secrétaire générale 
va bientôt partir en congé maternité. Une annonce a été publiée afin de 
lui trouver un remplaçant. Après examens des différentes candidatures 
reçues, le Conseil décide de retenir la candidature de Mademoiselle Pryam 
Nursimhulu et de la recruter du 15 septembre 2014 au 31 août 2015. 

Convention avec le Syane pour la fourniture de gaz 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal que, à partir de janvier 
2015, les tarifs du gaz ne sont plus réglementés. Cela signifie que l’on 
peut désormais choisir son fournisseur. Le Syane propose de constituer 
un groupement de commande, afin de bénéficier de tarifs plus attractifs. 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité la constitution relative au 
groupement de commande constitué par le Syane pour la fourniture du 
gaz et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents 
à ce dossier. 

Redevance d’occupation du domaine public 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal que ce dernier a la pos-
sibilité d’instaurer une redevance d’occupation du domaine public pour les 
ouvrages des réseaux de distribution d’électricité pour l’année 2014. Le 
Conseil municipal décide à l’unanimité d’instaurer la redevance d’occupation 
du domaine public pour les ouvrages des réseaux de distribution d’électri-
cité, et précise que cette redevance s’élève pour l’année 2014 à 195 €. 

Correspondant Défense 
Monsieur le Maire explique au Conseil municipal que ce dernier doit nommer 
un correspondant Défense. Christian Defago se porte candidat. Le Conseil 
accepte à l’unanimité cette proposition. 

Urbanisme 
Les demandes suivantes ont été déposées en mairie : 
 • Déclarations préalables : 
  Éric Loder, panneaux photogénérateurs, L’Agnellu

  Romain Buenadicha, création d’un muret, L’Agnellu
 • Permis de construire : 
  SCI Global, maison individuelle, Chez Jolliet
  Christian Michaud, 4 maisons, Chef-lieu
  Amandine et Pascal Urbani, maison individuelle, Chez Jolliet 
  Jérémy Gallo, maison individuelle, Chef-lieu. 

Compte-rendu des Commissions communales  
et intercommunales 
 • Commission Urbanisme 
La modification du PLU avec le cabinet Épode se poursuit. La Commission 
rencontre de nombreux promoteurs pour étudier avec eux leurs projets de 
construction. 
 • Commission Communication 
La Commission a travaillé sur une nouvelle version du bulletin (4 ou 6 pages, 
en couleurs, photos), qui sera effective dès le mois de septembre. 
 • Commission Bâtiments 
La fuite d’eau à l’atelier a finalement été réparée. Des branchements 
avaient été faits à l’envers. Il faudra prévoir des contrats d’entretien pour 
la ventilation double flux et l’adoucisseur. 
La Commission a rencontré DMA Architectures qui a fait un projet pour 
refaire toutes les fenêtres de l’école et agrandir les classes. Le projet 
s’élève à 220 000 € HT. Les travaux pourraient débuter dès le mois de 
février 2015. La Commission s’interroge sur la pertinence de mettre des 
fenêtres en alu pour avoir moins d’entretien. 
 • Commission Scolaire 
La rentrée s’est bien passée. Sur les 178 enfants de l’école, 161 participent 
aux Temps d’activités périscolaires (TAP). Un nouvel agent a été recruté, 
pour le service de la cantine, la gestion des locations de la salle polyvalente 
et la gestion des TAP. 
 • Commission Économie 
Plusieurs contacts ont été pris avec des professionnels de santé, pour 
créer un pôle médical dans le futur bâtiment du Chef-lieu (ancienne ferme 
Vuagnat) : kiné, ostéopathes, médecin, dentiste, podologue. 
 • Commission Association 
Le 26 septembre prochain aura lieu la rencontre avec les nouveaux arrivants. 
La Commission est en train de finaliser un dépliant qui présentera toutes les 
associations de la commune, et qui sera distribué lors de cette rencontre. 
La Commission a rencontré la nouvelle association Acorps, qui a commencé 
ses activités. 
Festival Microcosme : un bilan sera effectué avec les organisateurs. 
 • Commission Voirie 
La Commission souhaite verbaliser le non-respect des places handicapées 
et créer une zone bleue pour le stationnement devant l’auberge. Ainsi, les 
contrevenants pourront être verbalisés. 
Pendant l’été, le chemin de la Salette a été refait. 

Questions diverses
Début des travaux chez Vuagnat : la démolition de la ferme est prévue à 
la fin de l’année.

Séance du jeudi 4 septembre 2014

    Le Conseil municipal



Dès le 11 novembre prochain et jusqu’au 11 novembre 2018, nous allons 
rendre un hommage aux 48 hommes qui ont répondu à la mobilisation 
générale du 3 août 1914 et sont morts au champ d’honneur tout au long 
de ces années de combats et d’intenses souffrances. 
Partout en France, il y aura des cérémonies, des commémorations.  
À Feigères, nous avons pris la décision de rester humbles, dans l’honneur 
que nous voulons rendre à nos soldats. Mais nous y mettrons tout notre 
cœur et toute notre sensibilité dans le cadre d’un hommage solennel. 
Ce travail de mémoire sera réalisé avec Madame la Directrice du 
groupe scolaire et les professeurs des écoles de CM1 et CM2. Nous 
allons sensibiliser et impliquer les élèves de ces classes chaque année, 
de 2014 à 2018. Sur le monument aux morts, les noms des soldats sont 
inscrits par ordre alphabétique ; nous allons rechercher, dans les registres 
d’état-civil en mairie, l’année et le lieu de leur décès, le régiment où ils ser-
vaient, leur grade et, dans la mesure du possible, le lieu de leur inhumation, 
sachant que seuls trois d’entre eux sont inhumés dans notre cimetière. Par 
ces recherches, nous nous mettrons un peu dans les pas de ces soldats 
qui ont arpenté un front de quelque 750 km. Chaque 11 novembre, nous 
ferons l’appel de ceux morts dans l’année. 
Par un travail préparatoire, nous rechercherons et nous inviterons les 
familles à être à nos côtés pour rendre, avec une émotion certaine, un 
hommage cent ans après leur sacrifice. Dès à présent, nous appelons 

    Quoi de neuf ?     Quoi de neuf ?    Le Conseil municipal

les familles de Feigères, 
ayant eu un soldat mort 
pour la France à s’ins-
crire au secrétariat de 
mairie. Cette démarche 
volontaire nous aidera 
dans nos travaux de mé-
moire et nous facilitera la 
tâche dans l’organisation 
de ces journées.
La Grande Guerre a trau-
matisé le monde entier 
par son ampleur et par 
les pertes humaines 
et matérielles qu’elle a 
engendrées. Cent ans 
après, nous tenterons de 
nous faire une idée de la 
vie quotidienne des sol-
dats confrontés à l’enfer 

des tranchées et à la façon dont les familles et la société tout entière a 
ressenti cette douloureuse épreuve. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le nouveau Conseil a pris l’engagement auprès de la po-
pulation de réfléchir à l’extinction de l’éclairage public.  
La Commission en charge de ce dossier a travaillé sur plusieurs 
solutions avec le Syane. Nous sommes aujourd’hui en attente des 
dernières factures EDF qui nous permettront d’effectuer un réel bilan 
après une année d’extinction de 23h30 à 5h30. 
La Commission sollicitera la population afin d’apporter des solutions 
garantissant le confort et la sécurité de tous, secteur par secteur. 
Nous vous donnerons plus d’informations dans un prochain bulletin.

VOS ÉLUS  
VOUS INFORMENT

Le Canton de Genève va soumettre une nouvelle loi sur les 
transports au Grand Conseil. Une des bases de cette nouvelle 
loi est le sondage effectué actuellement, et consultable sur 
le site : www.ge.ch/notre-mobilite
Il est important qu’un maximum de personnes y répondent 
car cette loi aura un impact direct sur les modes de transport 
à Genève.Les frontaliers et les NON-frontaliers y ont tous 
un intérêt.

La Commission Mobilité



Accueil  
des nouveaux habitants 

Les nouveaux élus ont souhaité renouer avec cet évène-

ment qui n’a pas eu lieu depuis 2010 et invitent tous les 

nouveaux habitants de Feigères vendredi 26 septembre 

2014 à 19h30, à la salle polyvalente.

L’occasion vous sera ainsi offerte de partager, autour du 

verre de l’amitié, un moment de convivialité avec vos élus 

et de rencontrer les différentes associations qui animent 

notre village. Nous espérons que ce moment vous per-

mettra de nouer des liens privilégiés avec la population.

RAPPEL

CENTENAIRE DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE 



CCAS : DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

Certaines personnes de la commune ont manifesté leur souhait de ne 
plus recevoir le colis de Noël distribué par le CCAS. Elles proposent 
de transmettre la somme allouée aux colis non distribués à 
des associations caritatives. Par conséquent, si vous êtes desti-
nataires du colis de Noël et ne souhaitez plus le recevoir, nous vous 
encourageons à vous faire connaître à l’accueil de la mairie au plus 
tard au 15 octobre 2014. 
D’autre part, les membres du CCAS vous informent que des colis sont 
également distribués aux foyers de la commune pouvant se trouver en 
situation difficile ; sans oublier que la remise des colis de Noël reste, 
avant tout, une agréable manière de rendre visite aux personnes isolées. 
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VOS ÉLUS  
VOUS INFORMENT

Notre projet de création d’un pôle médical évolue et se 
construit (ancienne ferme Vuagnat) ; d’ores et déjà Mes-
sieurs Vian, Courtiol et Grosso nous ont confirmé leur intérêt 
pour celui-ci. Un dentiste, une podologue ainsi qu’un kiné-
sithérapeute ont fait acte de candidature pour l’intégrer. La 
construction des locaux sera réalisée par la SCIC HABITAT, 
promoteur qui deviendra le bailleur des futurs occupants.

La Commission Économie





COVOITURAGE

La Communauté de communes du Genevois organise une grande campagne de promotion du 
covoiturage au mois de septembre 2014.  

Renseignements : www.covoiturage.cg74.fr
 ✆ 04 50 959 959 

Informations de la Communauté de communes du Genevois  

MODIFICATION DU PLU

Le nouveau Conseil municipal a décidé de modifier le Plan local d’urba-
nisme (PLU) pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, de nombreux permis de construire ont déjà été déposés, ce 
qui représente la construction d’une centaine de logements sur la com-
mune. Afin de mieux gérer l’urbanisation de notre territoire, le Conseil 
souhaite étaler dans le temps les nouvelles constructions à venir, 
et ce pour gérer au mieux l’arrivée de nouvelles populations. 
De plus, la nouvelle équipe souhaite préserver le caractère rural de 
notre village, sans revenir sur les 5 hectares de terrains constructibles 
que le Scot (Schéma de cohérence et d’organisation territorial) nous alloue 
pour les dix années à venir. Cela nécessite un réel travail de partenariat 
avec les promoteurs et les particuliers, afin d’étudier au mieux les différents 
programmes de construction et d’élaborer ensemble des projets pertinents 
pour notre commune. La commission Urbanisme a ainsi pour objectif de 
densifier les constructions, mais toujours dans la limite du raisonnable et 
sans jamais perdre de vue une intégration paysagère réussie. 
Il est important de préciser que l’actuelle modification ne permet pas 
d’ouvrir ou d’enlever à la construction de nouvelles parcelles. Les surfaces 
à construire ne seront donc pas changées au cours de cette modification. 
La commission Urbanisme prendra en compte, dans la mesure du possible, 
les remarques concernant le règlement, qui pourra être modifié pour une 
application plus simple. 
Une réunion d’information ainsi qu’une enquête publique auront 
lieu afin de vous présenter ce nouveau PLU. 



MERCI GINETTE
Merci de ta gentillesse, de ta bonté, de ta féminité, de ton sens de 
l’organisation, et de ta méthodologie au moment des grandes déco-
rations et pour lesquelles le club Rayons de Soleil nous secondait.
Merci de tes idées de bricolage. Même toutes simples, elles décoraient 
toujours joyeusement.
Merci pour les mailles remontées dans n’importe quel tricot, alors que 
tu tricotais vite en nous regardant. (Les Suissesses savent y faire.)
Merci de ton aide pour le début des travaux au crochet un peu ardu.
Merci pour les bouts de laine rapportés afin de dépanner l’une ou 
l’autre.
Et merci pour tes petits gâteaux à la lavande ou autres, pour lesquels 
bien souvent Betty Bossi t’inspirait.
Merci pour ton enthousiasme lors des différents déplacements. Tout 
t’intéressait.
Dame Ginette, comme tu étais surnommée, merci pour ton travail 
de trésorière. Et en bonne trésorière, les idées pour acheter moins chers, 
tu les avais. Bien des magasins t’ont vue lors des soldes !
Pour ta bonne humeur, tes sourires et ta fidélité, merci Ginette.
Tu vas bien nous manquer.

Les Fils d’Or et d’Argent et le Club Rayon de Soleil
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Apef : visites guidées

Dans le cadre de la convention entre l’Apef et 
la municipalité concernant le nettoyage de la 
commune, l’Apef a inspecté toutes les voies et 
places publiques et estime qu’il n’y a pas lieu 
de mobiliser des bénévoles pour les nettoyer 
cette année. Par contre, il existe de nombreux 
dépôts de toute nature sur des parcelles privées. 
Il n’est pas du ressort de l’Apef et des habitants 
de les nettoyer. Cependant, nous, l’Apef, restons 
convaincus de la nécessité de sensibiliser les 
habitants à la problématique des déchets et, 
en accord avec le municipalité, nous organisons 
une visite au centre de tri des déchets du 
Sidefage à Villy-le-Pelloux le 22 octobre 
2014, durant laquelle vous verrez ce que de-
viennent nos déchets ménagers.  
Si vous êtes intéressés par cette visite, vous êtes 
les bienvenus, ainsi que les enfants de 12 ans 

Gym Club du Genevois 
Loto organisé le samedi  
4 octobre 2014 par le Gym 
Club du Genevois à la salle 
polyvalente de Feigères. 

Venez nombreux soutenir  
le club dès 19h, pour que  
le loto débute à 20h.

Contact : 06 03 92 93 68  
ou par mail à l’adresse : 
saintjuliengym@gmail.com
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et plus. Le départ se fera vers 13h30 à Feigères 
pour être sur place à 14h au centre de tri. La 
visite se fera par groupe de 10 personnes guidée 
par un « ambassadeur » ; le nombre de place 
est limité à 40 personnes. Pour que le Sidefage 
puisse mettre suffisamment de guides à notre 
disposition, et pour que nous puissions organi-
ser cette sortie, nous vous demandons de vous 
inscrire sur la feuille insérée dans ce bulletin et 
de la renvoyer avant le 7 octobre. 

Pour marquer l’évènement du Jour de la Nuit, 
le 20 septembre 2014, l’Apef vous convie à 
découvrir le village de nuit. Rendez-vous de-
vant la mairie à 21h, chaussés de bons souliers. 
Les enfants sont les bienvenus. Une collation 
vous sera offerte. La sortie sera annulée par 
temps de brume, de bruine ou de pluie. 

la Ronde des Légumes :
journée portes ouvertes 

L’association pour le Maintien de l’agricultu-
re paysanne (Amap) et la famille Doucet, un 
de nos quatre producteurs, vous convient à 
Malchamps, le dimanche 28 septembre,  
pour un challenge découverte autour du 
thème de la pomme de terre. Ce sera l’oc-
casion de vous accueillir et de vous présenter 
notre dynamique association et ses producteurs 
(paniers maraichers, œufs, pommes et jus, petits 
fruits, viande de mouton). Nous nous restaure-
rons autour d’un buffet canadien convivial.
En cas de pluie, prévoyez bottes et cirés, une 
solution de repli est prévue. 
Contact : 
larondedeslegumes@hotmail.fr  
et info générales : amap74.fr






